
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Amiens, le 28 août 2023

Comité départemental de suivi et de gestion de la ressource en eau

Le comité départemental de suivi et de gestion de la ressource en eau a été réuni le 22 août dernier,
sous la présidence de M. Emmanuel MOULARD, secrétaire général de la préfecture de la Somme.

Face  au  déficit  pluviométrique  depuis  2022  qui  a  conduit  à  une  dégradation  de  la  situation
hydrologique du département,  la  préfecture de la  Somme,  l’ensemble des  services  de l’État  et  les
membres du comité restent mobilisés pour assurer le suivi de la ressource en eau et adapter son usage à
la diversité des besoins.

Les précipitations légèrement supérieures à la normale, survenues entre le 20 juillet et le 20 août dernier
ont amélioré l’humidité des sols et ont permis de faire évoluer favorablement la situation des cours
d’eau, qui présentent aujourd’hui un débit normal pour la saison.

Dans ces conditions, et après avoir recueilli l’avis de tous les membres du comité départemental, il a été
décidé d’alléger les mesures de restriction sur les secteurs hydrographiques qui le permettaient tout en
maintenant la vigilance sur l’ensemble du département.

À ce stade :

- le secteur de l’Avre passe d’« Alerte renforcée » à « Alerte » ;

- la Somme-amont reste en « Vigilance renforcée » ;

- tous les autres secteurs sont placés en « Vigilance ».

Le détail des mesures reste accessible sur le site de la préfecture: 
https://www.somme.gouv.fr/Actualites/Point-sur-les-mesures-secheresse.
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